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Essais nucléaires 

Le Greffe de la Cour internationale de Justice met à la disposition 
de la presse l e s  penseignements suivants ; 

Aux audiences publiques que la Cour a tenues l e s  21, 22, 23 et 
25 m a i  1973, WI. k r p h y ,  Attorney-General, ECLlicott, Solicitor-General, 
Byers, Lau-terpacht et O'~onneZ1, consei l s ,  ont présent4 les observations 
du Gouvernement austra l ien su r  la demande de ce gouvernement tendant à 
ce que, à t i t re  de mesures conservatoires, fe liiouvernement français 
s ' abstienne de fa i re  proceder à t ou t  essai nucléaire dans 1 ' atmosphère 
en attendant que la Cour se prononce en 1 'affaire des Essais nucléaires 
(Australie c.  rance). 

A u  audiences publiques que la Cour a tenues Les 24 e t  25 mai 1973, 
MM. Finlay, At.torney-Genere, Savage, Solicitor-General, e t  Quentin-Baxeer, 
agenk, ont présenté l e s  observations du Gouvernement néo-zélandais su r  
la demande de ce gouvernemeqt tandant à ce que, ?i t i t r e  de mesures 
conservatoires, l e  Gcuvernement f r m ~ a i s  srabstfeime de faire procéder 

t ou t  nouvel essai nucléaire susceptible d ' entraTner des retombées 
radio-actives tant  que la Cour sera saisie de l'affaire des Essais 
nucleaires (Nouvelle-Zélande c .  rance ) . 

Des informations seront données en temps u t i l e  s u r  la date à 
laquel le  la Cour rendra des ordonnances dans les deux affaires 
ci-dessus meritionnées. 




